
MEETING DU FRONT DE GAUCHE

PALAIS DES ARTS – VANNES – 17 AVRIL 2012

MOTION DE SOUTIEN AUX JEUNEURS DE NOTRE-DAME-DES-LANDES

:-:-:-:-:-:-:-:-:

L’ assemblée citoyenne réunie à Vannes le 17 avril par le front de gauche a été informée de 
l’action menée contre la construction d’ un aéroport à Notre dame des Landes :

Malgré une mobilisation citoyenne qui prend chaque jour un peu plus d'ampleur, les premières 
ordonnances d’expropriation arrivent chez les habitant-e-s et paysan-ne-s vivant sur la zone dédiée au 
projet de nouvel aéroport de Notre Dame des Landes. 

Ce projet, s'il devait voir le jour entraînerait la disparition de milliers d'hectares de bocage et de plus 
de 50 exploitations agricoles. 

Le 11 avril, deux paysans ont entamé une grève de la faim, cri de colère envers l’obstination de 
certains à vouloir imposer un projet coûteux et inutile. Ils demandent l’arrêt des expropriations  de 
terres à Notre-Dame-des-Landes, terres  nécessaires à la construction, par le groupe Vinci, 
d’un nouvel aéroport 

Ils viennent d’être rejoints par une troisième gréviste , Françoise Verchère , conseillère générale 
ancienne maire de Bouguenais, coprésidente d’un collectif d’un millier d’élus opposés à la 
construction de l’aéroport. 

Leur action répond au silence et au mépris qui leur est opposé. 

 Il y a plusieurs recours en justice.  En attendant de connaître le résultat de ces recours, 
ne laissons pas commettre l’irréversible, ne laissons pas exproprier agriculteurs et 
propriétaires… 

l’assemblée citoyenne du front de Gauche à Vannes ce mardi 17 avril déclare :  

Nous sommes solidaires des jeûneurs et  ne pouvons qu'être inquiets quant aux conséquences d'une 
telle action pour leur santé. Nous appelons les partisans de l'aéroport à faire preuve de 
responsabilité et à abandonner ce projet . 

Le président de la république peut décider d’un moratoire. Nous demandons que les 
candidats(es) à la présidencee poste se prononcent immédiatement pour un moratoire sur la 
totalité du projet suspendant immédiatement les expropriations 

.


